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Balises légales 
 

Documents prescrits : 
 
 

Loi sur l’instruction publique 

Régime pédagogique 

Programme de formation de l’école québécoise 

Guide de la sanction des études 

Cadres d’évaluation 

Progression des apprentissages 

 

Documents non prescrits : 
 
 

Politique d’évaluation des apprentissages 
 

Cadre de référence de la compétence numérique 

Guide du bulletin CSSDN  

Site des services éducatifs du CSSDN 
 

Différenciation pédagogique – Soutenir tous les élèves pour favoriser la réussite  
 

Outil complémentaire 1 de 3 – Exemples généraux de flexibilité pédagogique  
 

Outil complémentaire 2 de 3 – Exemples disciplinaires de flexibilité pédagogique 
 

Outil complémentaire 3 de 3 – Pistes pour la démarche du plan d’intervention – Mesure d’adaptation et modification des attentes 

Site d’adaptation scolaire du CSSDN 

Évaluation des apprentissages au primaire – ILSS et matières modifiées SASAF (Francisation) 
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https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/i-13.3
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cr/I-13.3,%20R.%208.pdf
https://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/pfeq
https://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article?tx_news_pi1%5Bnews%5D=481&cHash=f5987ee3cbd7fb15ccaca8e75da830d2
https://www.education.gouv.qc.ca/index.php?id=39810&L=5
https://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/pfeq
https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/evaluation/13-4602.pdf
https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/ministere/Cadre-reference-competence-num.pdf
https://navigateurs.sharepoint.com/:b:/r/sites/sej/Documents%20partages/%C3%89valuation%20des%20apprentissages/Guide%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence%20pour%20l%27%C3%A9valuation%20et%20le%20bulletin/Guide%20ref%20PRESCO%20PRIM_24-25_Version%20OFFICIELLE.pdf?csf=1&web=1&e=T15eLq
https://navigateurs.sharepoint.com/sites/sej
https://www.education.gouv.qc.ca/contenus-communs/professionnels/eleves-handicapes-ou-en-difficulte-dadaptation-ou-dapprentissage#c55724
https://www.education.gouv.qc.ca/contenus-communs/professionnels/eleves-handicapes-ou-en-difficulte-dadaptation-ou-dapprentissage#c55724
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/ressources-pedagogiques/Differenciation-pedago-outil-complementaire1.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/ressources-pedagogiques/Differenciation-pedago-outil-complementaire1.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/ressources-pedagogiques/Differenciation-pedago-outil-complementaire2.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/ressources-pedagogiques/Differenciation-pedago-outil-complementaire2.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/pfeq/ressources-pedagogiques/Differencitation-pedago-outil-complementaire3.pdf
https://navigateurs.sharepoint.com/sites/sej/SitePages/adapt.aspx
https://navigateurs.sharepoint.com/sites/SEJE-Francisation/Documents%20partages/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FSEJE%2DFrancisation%2FDocuments%20partages%2FFrancisation%2FFormation%20et%20accompagnement%2FFormations%20offertes%2F3%2E%20Formations%20primaire%2F%C3%89valuations%20ILSS%20et%20mati%C3%A8res%20SASAF%2FPrimaire%2FFrancisation%5FE%CC%81valuation%5FPrimaire%5FTOUS%5Fautomne2024%2Epdf&parent=%2Fsites%2FSEJE%2DFrancisation%2FDocuments%20partages%2FFrancisation%2FFormation%20et%20accompagnement%2FFormations%20offertes%2F3%2E%20Formations%20primaire%2F%C3%89valuations%20ILSS%20et%20mati%C3%A8res%20SASAF%2FPrimaire&p=true&ga=1


Définitions utiles 
 

Une norme 

- est une référence commune ; 

- provient d’un consensus au sein d’une équipe-école ; 

- possède un caractère prescriptif ; 

- peut être révisée au besoin ; 

- respecte la Loi sur l’instruction publique et le Régime pédagogique ; 

- est harmonisée au Programme de formation de l’école québécoise ; 

- s’appuie sur la Politique d’évaluation des apprentissages et sur la Politique de l’adaptation scolaire. 
 
 

Une modalité 

- précise les conditions d’application de la norme ; 

- peut être révisée au besoin ; 

- oriente les stratégies d’évaluation ; 

- indique des moyens d’action. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Normes et modalités 2024-2025 Page 4 sur 12 École la Mennais, CSSDN



La planification de l’évaluation des apprentissages 
 

Normes Modalités 
 

1. La planification des apprentissages et 
de l’évaluation est une responsabilité 
de l’enseignant qu’il assume en 
collaboration avec l’équipe-école. 

 

2. La planification de l’évaluation tient 
compte des deux fonctions de 
l’évaluation : la reconnaissance des 
compétences (certification des acquis) 
et l’aide aux apprentissages (évaluation 
au service de l’apprentissage). 

 

3. La planification de l’évaluation est 
intégrée à la planification de 
l’apprentissage et de l’enseignement. 

 

4. La planification de l’évaluation 
respecte le PFEQ, la PDA et les Cadres 
d’évaluation des apprentissages 
afférents aux programmes 
disciplinaires. 

 

5. L’enseignant tient compte des besoins, 
des capacités et des intérêts des élèves 
qui lui sont confiés et cette 
différenciation de l’apprentissage et de 
l’évaluation fait partie intégrante de la 
planification. 

• Le calendrier des étapes est établi par l’équipe-école et respecte les dates officielles de 
remise des communications. 

 

• L’équipe-cycle décrit les principaux éléments à intégrer dans la planification de l’évaluation 
des apprentissages (tâches, situation d’apprentissage et d’évaluation (SAÉ), situation 
d’évaluation (SÉ), épreuve commission scolaire), permettant ainsi de vérifier la maîtrise des 
connaissances et d’en évaluer la mobilisation. 

 

• L’équipe-école se réfère au « Guide de référence du bulletin au primaire » produit par les 
services éducatifs, pour déterminer les compétences disciplinaires qui feront l’objet d’une 
appréciation au bulletin. À la 3e étape, toutes les compétences sont évaluées. 

 

• L’équipe-école adopte une compréhension commune des critères d’évaluation des différents 
« Cadres d’évaluation » avec, entre autres, le programme réaliste harmonisé (PRH) élaboré 
en équipe-cycle. 

 

• L’équipe-cycle détermine une compétence qui sera évaluée au moins une fois par année à 
l’étape jugée la plus appropriée, parmi les quatre suivantes : exercer son jugement critique, 
organiser son travail, savoir communiquer, coopérer ou savoir travailler en équipe. 

 

• Afin de tenir compte de la situation particulière de certains élèves, l’enseignant, avec la 
collaboration d’autres intervenants, intègre dans sa planification de l’évaluation, les 
adaptations ou modifications prévues au plan d’intervention. 
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• Tout ce qui est évalué a été enseigné et travaillé en classe. Aucune évaluation ne sera 
préparée uniquement à la maison. Les leçons sont importantes et servent à consolider les 
apprentissages faits en classe. 

 

• L’écriture scripte est enseignée, mais les élèves sont sensibilités à l’écriture cursive afin de          
les rendre aptes à lire ce type d’écriture.     

 

•   L’enseignant des élèves ILSS et SASAF consulte le programme de francisation pour planifier 
l’évaluation des apprentissages et intègre dans sa planification de l’évaluation les 
modifications pour ces élèves. 
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La prise de l'information et son interprétation 
 

Normes Modalités 
 

1. La prise d’information et 
l’interprétation sont sous la 
responsabilité de l’enseignant. 
D’autres membres du personnel qui 
interviennent auprès de l’élève 
peuvent être consultés. L’élève est 
impliqué dans le processus. 

 
 

2. La prise d’information, la consignation 
et l’interprétation se font de façon 
continue en cours d’apprentissage et 
tout au long de l’année scolaire. 

 
 

3. La prise d’information se fait, selon 
l’intention pédagogique, par des 
moyens variés qui tiennent compte des 
besoins des élèves. 

 
 

4. La prise d’information et 
l’interprétation des données s’appuient 
sur les Cadres d’évaluation des 
apprentissages afférents aux 
programmes disciplinaires en lien avec 
la PDA. 

L’enseignant choisit ou produit des outils appropriés à la prise d’information (situations 
d’apprentissage et d’évaluation, situations d’évaluation) et à son interprétation (grilles, 
listes de vérification, etc.), selon sa planification de l’évaluation. 
 

L’enseignant recourt à différents moyens et outils (observation, questionnement, analyse 
de production, grille d’appréciation, etc.) pour recueillir et consigner des données de façon 
continue sur les apprentissages des élèves au cours des activités régulières de classe 
(triangulation). 
 

L’enseignant utilise des outils d’évaluation (grille d’appréciation, fiche d’auto-évaluation, 
etc.) conçus en fonction des critères définis dans les « Cadres d’évaluation » pour chacune 
des compétences des disciplines du primaire. 
 

L’enseignant applique les adaptations et les modifications prévues au plan d’intervention 
de l’élève. 
 

S i  l’élève bénéficie d’un bulletin dont les résultats sont modifiés en fonction de son niveau 
d’études, les traces retenues pour porter un jugement correspondent aux critères 
d’évaluation ciblés par l’équipe d’intervenants (orthopédagogue, orthophoniste, 
enseignant, ergothérapeute, psychoéducateur). Les critères sont sélectionnés selon le 
niveau de réussite de l’élève et accompagnent le bulletin officiel. 
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Le jugement 
 

Normes Modalités 
 

1. Le jugement fait partie intégrante de 
l’évaluation et est sous la 
responsabilité de l’enseignant qui 
l’assure, au besoin, avec son équipe 
collaborative. 

 
 

2. Le jugement repose sur les valeurs en 
évaluation et respecte le processus 
d’évaluation. 

 
 

3. Tout au long de l’année scolaire, le 
jugement est porté sur la progression 
de l’apprentissage de l’élève et sur la 
reconnaissance du niveau 
d’acquisition et de mobilisation des 
connaissances (compétence). 
Référence : p. 19 et p. 29 de la politique 
d’évaluation 

 
 

4. Le jugement s’appuie sur la PDA et 
sur les cadres d’évaluation. 

L’équipe-cycle s’entend sur une compréhension commune de la pertinence et de la variété 
des données nécessaires pour porter un jugement. 
 

Aux étapes 1 et 2, l’enseignant porte un jugement sur les compétences ayant fait l’objet 
d’une évaluation, selon le « Guide de référence du bulletin au primaire ». 
 

À l’étape 3, le jugement de l’enseignant porte sur l’ensemble des compétences inscrites aux 
programmes d’étude. 
 

Dans le cas des épreuves du MEES, celles-ci compteront pour 20 % de la ou des 
compétences évaluées (référence Épreuves ministérielles au primaire). 
   

L’enseignant d’élèves ILSS  et SASAF  se réfère au programme de  francisation pour porter son 

jugement  et établir les paliers de ces élèves.
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https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/epreuves-ministerielles-evaluation-apprentissages/epreuves-ministerielles/a-propos


La décision – action 
 

Normes 
 

1. Selon le moment où elle s’applique, la 
décision-action doit être une 
responsabilité partagée par 
l’enseignant, l’élève et les intervenants 
de l’équipe-école selon leur rôle et leur 
pouvoir respectifs. 

2. Tout au long de l’année, des actions 
pédagogiques différenciées doivent 
être mises en œuvre pour soutenir la 
progression de l’élève et enrichir ses 
apprentissages. 

3. C’est dans le cadre d’un plan 
d’intervention que sont prises les 
décisions relatives au cheminement 
de l’élève en difficulté ainsi que les 
décisions portant sur les mesures 
d’appui à lui offrir pour favoriser sa 
progression. 

Modalités 
 

L’enseignant utilise un ensemble d’actions de régulation à exploiter dans la classe 
(explications supplémentaires, exercices complémentaires, aide individualisée etc.). 
 

L’enseignant propose à l’élève des occasions de réguler lui-même ses apprentissages en 
lui permettant de se fixer des défis et des moyens pour les relever. Exemples : 
questionnement à l’oral, autoévaluation, coévaluation, entretien, feuille de route, etc. 
 

L’équipe-école a des moments d’échange pour communiquer les données assurant le suivi 
des apprentissages de l’élève d’une année à l’autre. Exemples : échanges informels, 
rencontres en début d’année et rencontres de suivi avec l’équipe multidisciplinaire. 
 

Pour déterminer la promotion, les compétences ciblées sont : 

• Français, langue maternelle 

• Mathématique 
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La communication aux parents 
 
 

Normes Modalités 
 

1. Au début de l’année scolaire, l’école 
informe les parents sur la nature des 
évaluations qui permettent la 
réalisation des bulletins et sur la 
période où celles-ci sont prévues. 

• L’équipe-école produit une première communication écrite, autre que le bulletin, qui tient 
compte des éléments propres au degré d’adaptation de chacun des élèves (adaptation, 
comportement attitude, méthodes de travail etc) 

 

• L’équipe-école peut utiliser différents outils (bulletin, dossier d’apprentissage, portfolio, etc.) 
pour informer les parents sur le cheminement de leur enfant. 

 

2. L’école transmet une première 
communication écrite, autre qu’un 
bulletin, contenant des informations 
sur les apprentissages et le 
comportement de l’élève. 

 

• Au préscolaire : 
 

- Au bulletin des étapes 1 et 2, une cote indiquera l’état de développement des compétences, si  
celles-ci ont fait l’objet d’une évaluation. 

 

- Au bulletin de l’étape 3, une cote indiquera le niveau de développement atteint pour chacune 
des compétences propres au programme d’activités du préscolaire. 

 

3. Des communications mensuelles 
sont prévues pour les élèves dans 
les cas suivants : difficulté 
d’apprentissage ou de 
comportement. 

 
 

4. Afin de renseigner les parents de 
l’élève sur son cheminement 
scolaire, l’école transmet un bulletin 
à la fin de chacune des étapes, 
suivant la forme prescrite par le 
Régime pédagogique. 

 

• Au primaire : 
 

-     Les bulletins doivent présenter, à chaque étape, un résultat disciplinaire et la moyenne du 
groupe, et ce, en conformité avec le « Guide de référence » produit par les services éducatifs. 

 

- Les compétences évaluées correspondent aux compétences ciblées par l’équipe-cycle lors de 
la planification de l’évaluation. 

 

- Le bulletin de l’année comprend une évaluation pour toutes les compétences : le résultat final 
de l’élève et la moyenne finale du groupe pour chaque discipline. 

- Le bulletin des élèves présentant un retard important pour certaines disciplines est modifié 
afin de rendre compte de leur cheminement et de reconnaître les apprentissages accomplis. 

 

Les documents d’information aux parents sont envoyés par courriel par la secrétaire. 
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https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/I-13.3,%20r.%208


 • L’équipe-école utilise Mozaïk pour communiquer les résultats aux parents. Sur les 
évaluations, les rétroactions sont présentes pour décrire l’atteinte de la cible 
d’apprentissage. 
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La qualité de la langue 
 

Normes Modalités 
 

1. La promotion d’une langue de qualité Tous les intervenants modélisent et valorisent la qualité de la langue, tant à l’oral qu’à l’écrit. 
est une responsabilité partagée par 
tous les intervenants de l’école et par 
tous les élèves. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Normes et modalités 2024-2025 Page 12 sur 12 École la Mennais, CSSDN 


